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Le pays de Haute Provence et le PNR du Luberon se sont
rural" et le programme AGIR de la région PACA
d'approvisionnement territorial (PAT), avec le concours technique de l'ONF 84 et 04, du CRPF PACA et de la 
PAT s’inscrivent dans une démarche de développement local visant à promouvoir un approvisionnement sécurisé et durable des chauff
territoire. Outil d’aide à la décision, ils permettent de tester différents scénarii d
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Approvisionnement des chaufferies bois du territoir e

La ressource forestière  (bois utilisable pour l’énergie ou l’industrie) 
est bien supérieure aux besoins  en chauffage (collectif / industriel et domestique) prévus sur le territoire. 
consommée, principalement afin d’alimenter la filière trituration
besoins identifiés aujourd’hui sur le pays
représentant 10 % de la ressource  totale en bois énergie 
en compte la part de biomasse laissée en forêt 
environnementaux qui ne seront pas exploitées
travaux de DFCI  est négligeable (la plupart

La majorité des connexes de scieries  

La consommation  de bois bûche est 
proximité restant importante. 

Environ 2 300 t/an de déchets de bois 
ne peut être valorisée actuellement en chaufferie.
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Le Pays et le PNR pré sentent un potentiel aujourd’hui non valorisé de pr oduits disponibles pour l’énergie 
(ou l’industrie du bois) d’envi

o en 2009, 
o projection 2012

Surfaces forestières 
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de Haute Provence et le PNR du Luberon se sont engagés conjointement dans le programme "1000 chaufferies bois pour le 

et le programme AGIR de la région PACA . Les Communes Forestières ont accompagné le Pays et le PNR 
avec le concours technique de l'ONF 84 et 04, du CRPF PACA et de la 

s’inscrivent dans une démarche de développement local visant à promouvoir un approvisionnement sécurisé et durable des chauff
permettent de tester différents scénarii d’aménagement du territoire en faveur de la filière bois énergie
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Approvisionnement des chaufferies bois du territoir e

(bois utilisable pour l’énergie ou l’industrie) est estimée à ~ 135 000 t/an (65% de résineux)
en chauffage (collectif / industriel et domestique) prévus sur le territoire. 

n d’alimenter la filière trituration. Cette ressource forestière suffit donc à subvenir aux 
besoins identifiés aujourd’hui sur le pays et le PNR (la consommation escomptée des chaufferies en 201

totale en bois énergie pouvant être produite sur le territoire)
en compte la part de biomasse laissée en forêt (permettant la régénération des sols) ainsi que
environnementaux qui ne seront pas exploitées (forêts exceptionnelles, îlots de sénescence)

plupart des coupes et travaux étant d’ores et déjà réalisée).

 produits au sein du Pays et du PNR est actuellement 

est estimée à environ 22 400 t/an (45 000 st/an), la vente «

déchets de bois issus des déchetteries ont été identifiées, mais 
en chaufferie. 

 sentent un potentiel aujourd’hui non valorisé de pr oduits disponibles pour l’énergie 
(ou l’industrie du bois) d’envi ron 5 4 000 t/an* (à 30% d’humidité). 

Le pays et le PNR : 

o 104 communes 
o 153 000 ha de forêts 

Les chaufferies bois du territoire : 

en 2009, 22 chaufferies  consommant ~ 1 600 T/an 
2-2015 : 40 à 50 chaufferies, consommant ~ 13 4

*extremum prenant en compte l’ensemble de la ressource énergisable, y 
compris la part non-économiquement
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"1000 chaufferies bois pour le milieu 

et le PNR dans la réalisation du plan 
avec le concours technique de l'ONF 84 et 04, du CRPF PACA et de la Coopérative Provence forêt. Les 

s’inscrivent dans une démarche de développement local visant à promouvoir un approvisionnement sécurisé et durable des chaufferies du 
’aménagement du territoire en faveur de la filière bois énergie. 
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Approvisionnement des chaufferies bois du territoir e 

 
000 t/an (65% de résineux) . Elle 

en chauffage (collectif / industriel et domestique) prévus sur le territoire. Une moitié est 
. Cette ressource forestière suffit donc à subvenir aux 

(la consommation escomptée des chaufferies en 2012-2015 
produite sur le territoire). Cette estimation prend 

ainsi que les zones à enjeux 
exceptionnelles, îlots de sénescence). La ressource bois issue des 

des coupes et travaux étant d’ores et déjà réalisée). 

est actuellement déjà valorisée. 

00 st/an), la vente « informelle » de 

mais faute de tri, cette ressource 

sentent un potentiel aujourd’hui non valorisé de pr oduits disponibles pour l’énergie  
* (à 30% d’humidité).  

 
3 400 T/an. 

Ressource forestière 

*extremum prenant en compte l’ensemble de la ressource énergisable, y 
économiquement�exploitable dans les conditions actuelles.�
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Feuillus Résineux
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Coûts* de mobilisation de la plaquette forestière (rendu chaufferie)  

�

 

 

Ci-dessus, la décomposition du coût moyen de la plaquette forestière en fonction de 2 scénarii : la livraison en flux 
tendu ou celle avec rupture de charge (passage par place de stockage / plateforme). Ces coûts tiennent compte des 
contraintes logistiques du territoire et des caractéristiques des chaufferies à approvisionner. Ils s’entendent rendu 
chaufferie (TTC). 

 

Une partie de la ressource bois énergie mobilisable peut être aussi bien transformée en plaquettes forestières ou 
valorisée sous forme de bois bûche  (avec un prix de vente du bois sur pied plus élevé compte tenu des marchés 
actuels). Il s’agit principalement de peuplements de feuillus, taillis de chênes en majorité. Or les coûts de production 
diffèrent dans ces deux cas. Il s’agit de valoriser au mieux les produits disponibles sur le territoire. 
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Peuplements à enjeu bois bûche (40% de la ressource) 

Transport forêt-
chauf ferie

Stockage

Broyage

Exploitation des 
bois

Achat du bois

Flux tendu 
(45%H)

Avec 1 stockage 
(30%H) 
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p>1mw
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23.5 €/MWh 26.8 €/MWh
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Peuplements sans enjeu bois bûche (60% de la ressource) 

Transport forêt-
chauf ferie
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Achat du bois

Flux tendu 
(45%H)

Avec 1 stockage 
(30%H) 

usage chaufferies 
p>1mw
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p<1mw

22.8 €/MWh 24.3 €/MWh

Une partie de la ressource bois énergie disponible peut être valorisée en bois bûche, plus rémunérateur aujourd’hui. 
Les autres peuplements (représentant 60% du potentiel identifié) permettront de produire préférentiellement des 

plaquettes forestières. 

Estimation du prix moyen de la plaquette : 90 €/t (30%H), soit �  26 €/MWh. 

83 % de la plaquette forestière peuvent être mobili sés à un coût inférieur à 95 €/t (30 %H) . 

Le prix des plaquettes forestières s’échelonne de 64 à près de 130 €/t (30%H) en fonction des ressources concernées 
(types de gisements, localisation de la ressource, contraintes d’exploitation et logistique possible). 

*ces coûts sont un ordre de grandeur établi sur la base des informations transmises par les partenaires du PAT. Ils ne sont pas un 
engagement contractuel et peuvent varier selon la configuration de la chaufferie et les éventuelles mutualisations logistiques possibles. 
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Equipements, desserte et environnement

�  

 

La construction d’un nouveau
stockage est envisageable dans l'optique 
d'une réflexion globalisée des investissements 
à l'échelle du territoire. 

 

�  

 

L’amélioration du réseau de desserte permet 
de réduire les coûts de l’exploitation 
(diminution des distances de débardage, 
facilitation de la circulation des grumiers sur le 
réseau routier forestier). 

Les investissements sont souvent lourds, ils 
doivent être ciblés sur les zones prioritaires.

Les zones prioritaires pour l’amélioration de la 
capacité de mobilisation du bois re
4300 ha. 
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L’approvisionnement local en plaquettes 
forestières des chaufferies actuelles
et du PNR (1600 t) c’est : 

o des économies pour les collectivités 
propriétaires de chaufferies bois

o 4 équivalent temps pleins  locaux.
o 2 000 tonnes de CO2 évitées
o l'entretien du patrimoine forestier local.

Avec 13 400 t en prévision ce sera

o 34 équivalent temps pleins  locaux.
o 17 000 tonnes de CO2 évitées

 Territoire  

 

Pays de Haute Provence  
13 Bd des Martyrs 
04300 Forcalquier 
contact : 
Hervé FOUCHER 
Chargé de mission 
Tel : 04 92 75 23 96 

 

 

Le PAT souligne l’existence d’une ressource locale largement à même de satisfaire 
venir en bois énergie. Cette ressource semble en outre mobilisable dans des conditions économiques viables.

Forts de cette connaissance, les élus du territoire peuvent maintenant mieux éta yer leurs choix et définir 
des ambitions à plus long terme : développement des chaufferies, 
en place d’équipements logistiques… 

Le projet collectif de développement d’une filière locale suppose également 
forestiers publics et privés , partenaires obligés pour une mobilisation effective des ressources forestières 
identifiées par le PAT. 
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Equipements, desserte et environnement

nouveau lieu de 
stockage est envisageable dans l'optique 
d'une réflexion globalisée des investissements 

L’amélioration du réseau de desserte permet 
de réduire les coûts de l’exploitation 
(diminution des distances de débardage, 
facilitation de la circulation des grumiers sur le 

Les investissements sont souvent lourds, ils 
doivent être ciblés sur les zones prioritaires. 

es zones prioritaires pour l’amélioration de la 
capacité de mobilisation du bois représentent 

L’approvisionnement local en plaquettes 
actuelles du Pays 

des économies pour les collectivités 
propriétaires de chaufferies bois ; 

locaux. 
tonnes de CO2 évitées . 

l'entretien du patrimoine forestier local. 

t en prévision ce sera : 

locaux. 
tonnes de CO2 évitées . 

 

« 1000 chaufferies » en PACA

PNR du Luberon 
60 place Jean Jaurès 
84400 Apt  
contact : 
Serge MARTY 
Adjoint au Directeur 
Tel : 04 90 04 42 16 

 Communes forestières PACA  
Pavillon du Roi René CD7 - Valabre 
13 120 Gardanne 
contact : 
John PELLIER 
Corresp. 1000 chaufferies PACA 
Tel : 04.42.65.43.93 

Le PAT souligne l’existence d’une ressource locale largement à même de satisfaire 
venir en bois énergie. Cette ressource semble en outre mobilisable dans des conditions économiques viables.

les élus du territoire peuvent maintenant mieux éta yer leurs choix et définir 
: développement des chaufferies, amélioration des dessertes forestières,

 

Le projet collectif de développement d’une filière locale suppose également le partenariat des propriétaires 
, partenaires obligés pour une mobilisation effective des ressources forestières 
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Equipements, desserte et environnement  

 

» en PACA  Avec le soutien de : 

Valabre  
 

Le PAT souligne l’existence d’une ressource locale largement à même de satisfaire la demande actuelle et à 
venir en bois énergie. Cette ressource semble en outre mobilisable dans des conditions économiques viables. 

les élus du territoire peuvent maintenant mieux éta yer leurs choix et définir 
amélioration des dessertes forestières, mise 

le partenariat des propriétaires 
, partenaires obligés pour une mobilisation effective des ressources forestières 


